
LLLEEE   MMMOOODDDÈÈÈLLLEEE   CCCAAANNNAAADDDIIIEEENNN   DDDEEE   CCCVVVEEE 
Le modèle canadien d'application des lois sur les véhicules commerciaux (CVE 
canadien). Ce modèle est basé sur le travail innovant réalisé par l’Application des lois sur 
les véhicules à moteur d’Iowa (Iowa Motor Vehicle Enforcement (Iowa MVE) aux États-Unis 
avec le matériel des Camionneurs contre la traite (Truckers Against Trafficking (TAT). Ce 
modèle organise les autorités policières et les agences provinciales pour utiliser les points 
d'entrée dans les industries du camionnage (TAT) et autobus (BOTL) pour diffuser le 
message anti-trafic de TAT. Aidez-nous en mobilisant les organismes provinciaux 
compétents dans le travail de sensibilisation auprès des deux industries en adoptant les 
lignes directrices suivantes :  

Le CVE formé et/ou les agents chargés de l'application de la loi à l'aide du 
matériel de TAT (disques compacts de formation à l'application de la loi ou 
formation en personne). Distribuer du matériel TAT aux postes d'inspection 
des camions et aux ports d'entrée. 
Veillez à ce que chaque permis de conduire classe 1 émis (ou 
renouvelé) soit accompagné d'une carte portefeuille TAT ou BOTL. 
Visitez les relais routiers avec le matériel TAT, en les encourageant à 
former leurs employés et à le distribuer. 
Visitez les terminaux d’autobus avec le matériel BOTL, en les encourageant 
à former les employés et à afficher la signalisation. Mettre en place une 
formation TAT dans le cadre des réunions de sécurité obligatoires pour les 
entreprises de transport par camion et par autobus. 
Présenter à tous les chauffeurs de bus scolaires le matériel BOTL en 
coordonnant avec l'organisme compétent. 

En outre, les provinces peuvent également:  
• Incorporer le TAT au programme de formation des conducteurs d'autobus 

scolaires.  
• Utiliser des fonds gouvernementaux ou ministériels pour payer pour le 

matériel de TAT. 
• Commencer à recueillir des données sur les arrêts d'interdiction qui mènent à 

des enquêtes sur la traite des êtres humains. 
• Rendre obligatoire la formation à la lutte contre la traite des êtres humains 

dans les écoles CDL.   

Aidez-nous à mobiliser les industries du camionnage et d’autobus 
pour lutter contre la traite des êtres humains. Envoyez un courriel 
pour obtenir plus d'informations à: tat.truckers@gmail.com 

FAITES L'APPEL.  
SAUVEZ DES VIES. 
1-833-900-1010 

 

 

 
 


